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Séance ordinaire du conseil d’arrondissement
du mercredi 1er octobre 2025

à 19 h 30

ORDRE DU JOUR

10 – Sujets d'ouverture

10.01 Ouverture de la séance

10.02 Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

10.03 Annonces du maire

10.04 Annonces - sécurité publique, affaires policières et vie communautaire

10.05 Période de questions du public

10.06 Période de questions des membres du conseil

10.07 Adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement de L'Île-Bizard -
Sainte-Geneviève du mardi 2 septembre 2025.

10.08 Prendre acte du dépôt des procès-verbaux des assemblées de consultation publique.

10.09 Prendre acte des procès-verbaux et des comptes rendus des comités de l'arrondissement de 
L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève.

12 – Orientation

12.01 Adopter la Politique montréalaise du loisir public

20 – Affaires contractuelles

20.01 Affecter un montant de 1 000 $ en provenance des surplus du tournoi de golf au profit des 
organismes communautaires de l'arrondissement à un partenaire, conformément aux critères de 
l'annexe 5 de la Politique de reconnaissance et de soutien aux organismes de l'arrondissement 
de L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève. 
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30 – Administration et finances

30.01 Modifier le calendrier des séances ordinaires du conseil d'arrondissement de L'Île-Bizard -
Sainte-Geneviève pour l'année 2025 afin de fixer la date de la séance ordinaire du mois de 
novembre 2025.

30.02 Prendre acte du dépôt des rapports sur l'exercice des pouvoirs délégués aux fonctionnaires et 
employé.es, pour la période du 1er au 31 août 2025, en vertu du règlement CA28 0074.

30.03 Demander au comité exécutif, en vertu de l'article 144 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4), de modifier le budget de la Ville, volet budget de 
fonctionnement, afin de tenir compte de la réception, par l'arrondissement de L'Île Bizard -
Sainte-Geneviève, d'une aide financière de 4026 $ pour l'organisation de la Fête nationale du 
Québec 2025.

40 – Réglementation

40.01 Autoriser l'occupation du domaine public, sur le territoire de l'arrondissement de L'Île-Bizard -
Sainte-Geneviève, selon le site et l'horaire prévus pour chaque événement identifié au tableau 
intitulé: "Liste des événements publics pour la séance du conseil d'arrondissement du 1 octobre 
2025" joint au sommaire décisionnel et édicter les ordonnances applicables.

40.02 Adoption - Règlement numéro CA28 0024-16 modifiant le Règlement de lotissement CA28 0024 
à l'effet de modifier le tableau sur les dimensions minimales de tout lot destiné à la construction 
pour la zone R1-335.

40.03 Adoption - Règlement numéro CA28 0023-52 modifiant le Règlement de zonage CA28 0023 à 
l'effet d'agrandir la zone R1-335 à même la zone P2-358 et d'apporter une modification à la 
marge avant prescrite à la zone R1-335.

40.04 Statuer sur la recommandation du comité consultatif d'urbanisme, conformément au Règlement 
sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (CA28 0015) de l'arrondissement de 
L'Île-Bizard - Sainte-Geneviève, relativement à la demande de P.I.I.A., à l'effet d'installer une 
clôture et un portail d'entrée en aluminium, afin de clore la propriété sise au 430, avenue Wilson 
du lot numéro 4589 860 du cadastre du Québec.

40.05 Édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (CA28 0018), une 
ordonnance visant à ajouter du stationnement en alternance sur les rues Blaise et Closse à 
L'Île-Bizard.

60 – Information

60.01 Dépôt de documents

70 – Autres sujets

70.01 Levée de la séance
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